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INFORMATION GÉNÉRALE DU DEVIS    

Ce devis descriptif, conçu à l’intention des architectes, entrepreneurs et autres intervenants de la construction, a pour but de permettre la rédaction de spécifications pour l’installation de revêtement en bois torréfié des séries Kisis et DreamWood du Groupe Lebel.  

Pour le choix des modèles, consultez au préalable notre site Internet au www.boisecologique.com. 

Groupe Lebel fournit le revêtement en bois torréfié des séries Kisis et DreamWood avec teinture appliquée en usine. Les clous, les lattes et le calfeutrage proviennent d’autres sources d’approvisionnement habituellement utilisées par les contractants et sous-contractants. 

Les numéros et références de sections sont basés sur le modèle type du Devis Directeur National Canadien. 

La responsabilité de Groupe Lebel est limitée au contenu du présent document. Ce devis, modifié ou non, doit être utilisé avec l’approbation d’un professionnel reconnu qui en assumera l’entière responsabilité. Ce document n’a aucune prise légale si employé dans sa forme actuelle et si non approuvé par le professionnel responsable.

Devis descriptif – Revêtement de bois torréfié
GÉNÉRALITÉS

1.1 Étendue des travaux

1. La présente section prescrit la pose des fourrures, des bandes de clouage, des faux cadres, des fonds de clouage ainsi que tous les travaux spécifiques à la construction d’ouvrage en bois torréfié du Groupe Lebel.

2. La présente section couvre également les travaux indiqués aux dessins en plus de ceux spécifiquement décrits à cette section.
3. En général, l’exécution de ces travaux relève de la responsabilité directe de l’entrepreneur général.
4. On doit examiner les dessins et les détails d’architecture, de structure, de mécanique et d’électricité pour déterminer, fournir et poser solidement et aux bons endroits, tous les éléments et articles nécessaires à l’exécution complète des travaux de revêtement.  Tous les travaux de revêtement seront solidement fixés, ajustés, bien alignés, de niveau, rigoureusement d’aplomb et exécutés en respectant les dessins.
5. Les dessins et devis présentent le caractère de l’étendue des travaux, mais excluent toutes les méthodes de pose et de finition. La liste des travaux énumérés dans cette section est partielle; on doit y ajouter les travaux décrits dans d’autres sections du devis, montrés sur les dessins ou nécessaires à l’exécution complète de la construction.
6. On doit fournir et poser tous les articles de quincaillerie et accessoires nécessaires à l’exécution de l’ensemble des travaux revêtement (grille anti-rongeur, clous, calfeutrage, etc.)
1.2 Échantillons

1. Conformément à la section (01300), soumettre à l’architecte un échantillon de 300 mm de long du type de profilé choisi. 

2. Sur demande, soumettre à l’architecte un échantillon teint de 300 mm de long. 

1.3 Fiche d’entretien et d’installation

Fournir au propriétaire les instructions nécessaires à l’entretien et à la pose du revêtement de bois torréfié du Groupe Lebel.
1.4
Garantie

1. Soumettre la garantie selon les exigences de la section (01300).

2. Fournir à l’architecte (propriétaire) le reçu indiquant la date de réception du revêtement. Fournir à l’architecte (propriétaire) un exemplaire du certificat de garantie stipulant que le revêtement décrit dans la présente section est garanti pour 60 ans contre la pourriture, et ce à compter de la date de livraison du matériel.

1.5
Entreposage et manutention

1. Effectuer le transport, la manutention et la protection du matériel conformément à la section (01560).

2. Livrer et entreposer les matériaux de manière à conserver le sceau et l’étiquette du manufacturier.

3.
Entreposer le revêtement dans un endroit sec et ventilé. Garder le revêtement emballé et sur palette jusqu’à usage, sur une surface plane et horizontale. Ne pas exposer le revêtement aux intempéries avant l’installation. Ne pas placer les paquets directement sur le sol.
PRODUITS

2.1 
Descriptions des matériaux

1. Revêtement en bois torréfié: Série Kisis (Peuplier sélect) et série DreamWood (Pin classé selon les règles de la N.L.G.A. paragraphe 204a, choisi noueux). Bois torréfié.

a) Manufacturier : Groupe Lebel  (877) 567-5910

b) Modèle : (spécifier modèle) (spécifier dimensions nominales)

2. Finition : Teinture semi-transparente avec protection UV, 2 couches, par application mécanique dans un environnement d’usine contrôlé. Finition appliquée sur 3 faces, au moins 0,15 mm d’épaisseur. 

2.2
Accessoires

1. Fourrures : Catégorie «standard» ou supérieure. Bois de charpente 1" x 3" (dimensions minimales) libre de fentes, de trous, de nœuds et de carie «d’un fabricant ou fournisseur».

2. Clous : En acier inoxydable, à tige annelée, jauge 16, conformes à la norme ACNOR B 111-1974
Longueurs :
50 mm (2 pouces) pour le revêtement




75 mm (3 pouces) pour les moulures

3. Calfeutrage : Voir les spécifications à la section (07920).

«ou»

Produit d’étanchéité thermoplastique, élastomérique, d’application unique.

Flexibilité pour les températures basses CGSB méthode 11.1. Protection accélérée contre les éléments, ASTM C973 ou ASTMG26-92.  Durabilité selon norme ASTM C719.  Couleur au choix de l’architecte «nom d’un fabricant ou choix du produit».

2.3
Autres produits

Fournir tout matériel, non nécessairement décrit, mais requis pour rendre l’installation complète, tel que choisi par l’entrepreneur, mais sujet à approbation par l’architecte.

2.4
Emballage
Livrer le revêtement recouvert d’une toile repliée et fixée à sa base, pour le protéger des intempéries.

EXÉCUTION

3.1 Vérification du support d’ouvrage

1. Vérifier si les surfaces subjectiles et les ouvertures murales sont prêtes à recevoir le revêtement. Vérifier l’intégrité structurale du mur, s’assurer que la surface murale est de niveau, d’aplomb, solide et apte à recevoir le revêtement, conformément à la section (06100). Selon les sections (07271) (07620) et (07900), vérifier l’étanchéité du mur au niveau du pare-air et des solins. Obtenir l’approbation de l’architecte avant de procéder à la pose du revêtement.

2. Signaler tout défaut ou malfaçon à l’architecte. Ne pas procéder à la pose du revêtement tant que les conditions de support ne sont pas satisfaisantes ou corrigées.

3.2 Vérification du matériel

1. Vérifier l’état et la conformité du produit selon les recommandations du manufacturier. S’assurer que le revêtement n’est pas endommagé et qu’il ne contient pas de défauts de surface reliés à la matière ou sa fabrication.

2. Signaler, par écrit, toutes conditions insatisfaisantes à l’architecte.

3. Ne pas procéder à la pose du revêtement si le produit ne satisfait pas aux conditions préétablies. La garantie du Groupe Lebel  se limite au remplacement de revêtement défectueux avant son installation.

Note : Le bois peut présenter des variations de coloration. Il est de la responsabilité de l’installateur de répartir les planches de façon à rendre esthétiques les écarts de coloration.

3.3 Préparation

1. Effectuer la pose des solins ou vérifier leur conformité selon la section (07620).


«ou»
Installer des solins de métal ou grille anti-rongeur selon le cas aux rebords inférieurs, aux coins intérieurs et extérieurs et par-dessus les fenêtres et autres ouvertures. Chevaucher les extrémités et sceller avec un produit d’étanchéité.  Solidifier contre les revêtements muraux.

2. Installer le pare-air et vérifier sa conformité selon la section (07271).

  
«ou»


Installer une épaisseur de pare-air (nom d’un fabricant et type de produit) horizontalement sur la surface murale, chevaucher les bords et les bouts d’un minimum de 150 mm (6 pouces). Décaler les chevauchements muraux verticaux de la même façon.  Sceller tous les joints et recoins avec un ruban adhésif afin d’assurer une étanchéité complète.

3.4 Installation - Fourrures

1. Installer la fourrure de départ horizontalement au bas du mur, puis poursuivre la pose des fourrures (horizontalement ou verticalement) aux 400 mm (16 pouces) centre à centre, ou en diagonale aux 300 mm (12 pouces), perpendiculairement au revêtement. Le clouage doit se faire vis-à-vis d’un fond solide. Les lattes doivent être sèches, rectilignes, libres de fentes et de trous de nœud afin d’assurer une base de clouage solide.

2. L’installation du revêtement sur des fourrures tordues ou vertes est à proscrire.  Éviter aussi d’installer sur des fourrures engorgées d’eau, qui offrent moins de prise aux clous.


3.5 Installation – Revêtement

1. Procéder à la pose du revêtement de la série Kisis ou DreamWood selon les recommandations du fabriquant.

2. Repartir les pièces de bois sur la surface du mur de façon à limiter les joints et les opérations de coupe. Utiliser les planches longues au-dessus et au-dessous des fenêtres. Utiliser les morceaux courts pour les petites surfaces et les espaces situés entre les portes et les fenêtres.

3. Procéder à la pose de la grille anti-rongeurs. Installer le premier rang de revêtement, bien droit et de niveau, à la base du mur.  Pour faciliter l’égouttement de l’eau, le premier rang doit dépasser d’au moins 10 mm (⅜ pouce) sous la fourrure de départ sans toutefois excéder 25 mm (1 pouce).

Note : Afin d’éviter les éclaboussures occasionnées par la pluie, le mur devrait être conçu de façon à ce que la rive intérieure du rang de départ soit au moins à 150 mm (6 pouces) du niveau du sol. Le revêtement ne doit jamais avoir de contact direct avec le sol. De plus, le revêtement ne devrait pas entrer en contact avec le toit (une distance minimum de 2” est requise) ou un matériel isolant. Un espace d’air doit exister entre le mur et le revêtement.
4. Installer les longueurs de parement droites et alignées, les mettre au niveau avec les bouts et les coins. Une variation de ±1/8” entre les planches de 6 pouces dans le sens de la largeur est considérée comme normale. Par conséquent, pour un alignement horizontal parfait, notamment aux points de rencontre de 2 planches, raboter légèrement et occasionnellement le dessus de la planche.
5. Si un joint est nécessaire, couper les planches à jointer à angle de 45°. Les joints doivent être placés vis-à-vis une fourrure. Pour éviter les retraits ou gonflements dans le sens de la longueur, il faut alterner les longueurs. Des planches de 4’, 6’, 8’ et 10’ devront être intercalées entre des planches de 12’, 14’ et 16’. Ne jamais installer deux planches de 12’, 14’ ou 16’ bout à bout. 
6. Avant d’installer, appliquer de la teinture aux endroits de coupe afin de les protéger de l’humidité.

7. Utiliser une scie manuelle à dents fines ou une scie à onglet pour effectuer les travaux de coupe.  Pour une coupe franche, l’action de la scie doit toujours se faire du côté apparent de la planche, soit : face vers le haut pour les scies manuelles et face vers la bas pour les scies à onglet.

8. Éviter d’aligner verticalement les joints sur un même mur. Les joints doivent être décalés d’un minimum de 1200 mm (48 pouces) et répartis également sur la surface du mur. Les joints de parement doivent être biseautés à 45° vers l’extérieur.

9. Installer les moulures de coin ainsi que toutes les moulures de finition nécessaires aux travaux.

10. Clouage : Procéder selon les recommandations du manufacturier, soit :

Utilisez des clous en acier inoxydable à tige annelée ayant une tête de longueur 50 mm, jauge 16, conformes à la norme ACNOR B 111-1974. Selon le patron et la dimension du lambris, un ou deux clous doivent être utilisés. L’utilisation du clou de marque Bostitch ou Benco de modèle FSB15212SS de 2-1/2" en acier inoxydable de calibre no. 15 ainsi que l'utilisation de la cloueuse Bostitch modèle N62FNK-2 ou la Hitachi modèle NT65MA3 sont recommandés. 
Patron de clouage:

Planche de 8” 
Deux clous par planche aux 16”.

Le premier clou doit être situé entre 3/4” et 1” de la base de la planche et le deuxième à 2 1/2” de la partie supérieure la planche.

Planche de 6“ 
Un clou aux 16’’, situé entre 3/4" et 1’’ de la base de la planche.

Le clou doit pénétrer au milieu de la latte.

Clouez vos moulures en utilisant des clous de 75 mm (3 pouces). Utilisez 2 clous au 16” linéaires, un de chaque côté de la moulure. Clouez entre 3/4” et 1” du rebord. 
La tête du clou ne doit pas pénétrer le bois mais plutôt s’y appuyer. Aux endroits où il y a des éléments étroits, comme dans le cas de certaines moulures, percer aux extrémités de la planche un trou au moyen d’une perceuse avant d’enfoncer le clou et ainsi d’éviter le fendillement. Le diamètre du trou doit être légèrement inférieur au diamètre du clou.
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Note : Espacement entre les planches
Un espacement est requis. Il ne faut pas serrer les planches les unes sur les autres. Vous devez suivre la ligne référence sur le revêtement pour permettre d’espacer les planches les unes des autres afin d’assurer la reprise de l’humidité. En cas d’absence de ligne de référence, vous devez laisser un espacement d’un minimum de 1/8” pour les revêtements de 6” et de 3/8” pour les revêtements de 8”.
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3.6 Installation – Retouche

Après avoir sablé, appliquer de la teinture à l’alkyde à tous les endroits de coupe, de rabotage et autres endroits où le bois est exposé.  Procéder, autant que possible, à la retouche des endroits non apparents avant la pose de la planche. 
3.7 Calfeutrage

1. Le calfeutrage doit être du type sans durcissement pour utilisation à l’extérieur, compatible avec le support auquel il est appliqué et doit y adhérer, conformément à la norme ONGC/CGSB-19.0-M. Il doit pouvoir être teint ou être d’une couleur similaire au revêtement ou s’agençant à celui-ci.  Le tout doit être sujet à approbation par l’architecte.

2. Suivre les recommandations du manufacturier de calfeutrage.  Utiliser un produit de même marque tout au long des travaux afin d’assurer une continuité et la compatibilité du produit utilisé.
3. Sur le chantier, effectuer un test de compatibilité et d’adhérence sur un échantillon de revêtement et faire approuver par l’architecte avant d’appliquer à l’ensemble des travaux.

4. Les joints doivent être propres, secs et libres de tout contaminant.  Préparer les surfaces selon les recommandations du manufacturier. Utiliser un nettoyant approuvé par le fabriquant.

5. Procéder à un calfeutrage aux périmètres des ouvertures, à la jonction verticale des coins extérieurs et intérieurs, ainsi qu’à toute jonction de matériaux dissemblables.  Appliquer un calfeutrage à tout endroit où l’eau est susceptible de s’infiltrer. 

